
 

 AVIS DE NOTATION (*) 
  
 

Fitch retire les notes de la Banque de Tunisie et des Emirats et confirme la note de soutien extérieur 
 

Fitch Ratings – Tunis/Paris/Londres - 20 juin 2007 : Fitch Ratings a confirmé les notes suivantes attribuées à la Banque de 
Tunisie et des Emirats (BTE) : notes de défaut émetteur à long terme en devises ‘BBB-’ (BBB moins) et en monnaie locale 
‘BBB’ perspective stable, notes de défaut émetteur à court terme en devises et en monnaie locale ‘F3’, note intrinsèque ‘D’, 
note nationale à long terme ‘AA-(tun)’ (AA moins(tun)), perspective stable et note nationale à court terme ‘F1+(tun)’. L’agence 
a également confirmé la note plancher de soutien extérieur ‘BBB-‘ (BBB moins). Toutes ces notes ont ensuite été retirées. 
L’agence a par ailleurs confirmé la note de soutien extérieur ‘2’. 
 
Le capital de la BTE est contrôlé à parts égales par l’Etat tunisien et l'Abu Dhabi Investment Authority (“ADIA”) qui détiennent 
chacun 38,9% des actions et 50% des droits de votes. Le conseil d’administration de la BTE a validé en mai 2006 la décision 
de céder les parts de la Tunisie et de l’Abu Dhabi Investment Authority (“ ADIA ”) à des investisseurs privés. Un appel d’offres 
sera lancé prochainement. Toutefois, il n’existe pas de calendrier précis de privatisation. 
 
Compte tenu du projet de privatisation, la note de soutien extérieur pourrait être modifiée en cas de changement majeur dans 
la structure de l’actionnariat, ce qui pourrait avoir lieu dansun futur proche. 

     
 
    Les définitions des notes de Fitch sont disponibles sur le site public de l’agence, www.fitchratings.com. Les notes publiées, les critères et les 

méthodologies sont également disponibles sur ce site, à tout moment. Le Code de conduite de Fitch, ses règles en matière de confidentialité, de 
conflits d’intérêts, de séparation vis-à-vis des sociétés affiliées, de conformité, ainsi que toutes autres règles et procédures appropriées, sont 
également disponibles dans la section « Code de Conduite » de ce site. 
 

 
   (*) Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par 

la  société  qui en assume l’entière responsabilité. 


